
Rencontre de midi
Proches aidants : grand écart entre travail 
et soins

Lundi 
10 septembre 2018
12h15 à 14h30 
Vatter Business Center, Berne	



Proches aidants : grand écart entre travail et soins

En Suisse, environ 330 000 personnes en âge de travailler viennent régulièrement en aide à des 
membres de leur famille. La conciliation entre travail rémunéré et soins pose un défi de taille et la charge 
physique et psychique peut être éprouvante pour les proches aidants. Les soins aux proches peuvent 
également entraîner une réduction de la productivité et des pertes économiques.

De nombreuses organisations et institutions s’engagent depuis longtemps pour les personnes qui 
s’occupent de leurs proches. Le Conseil fédéral a lui aussi déclaré son intention d’améliorer les condi-
tions cadres pour les proches aidants. Le travail des proches aidants constitue une part importante des 
soins et doit être mieux reconnu. Dans son « Plan d’action de soutien et de décharge en faveur des 
proches aidants », il a proposé fin 2014 plusieurs mesures. Les modifications législatives prévues dans 
l’objectif de faciliter la conciliation entre travail rémunéré et soins aux proches sont maintenant connues. 
Il s’agit de régler le maintien du salaire pour les absences de courte durée et de créer un congé pour la 
prise en charge d’un enfant gravement malade ou victime d’un accident. Par ailleurs, il est prévu 
d’étendre les bonifications pour tâches d’assistance. La consultation se terminera le 19 octobre 2018. 

Quelles sont les opportunités et les limites de ce projet de loi ? Quels bénéfices économiques en 
résulteront ? Comment peut-on soutenir efficacement les proches aidants ? En vue de la procédure de 
consultation, Santé publique Suisse souhaite donner la parole aux différentes parties concernées et 
contribuer ainsi à la formation de l’opinion. 

La rencontre de midi s’adresse aux spécialistes, aux représentant-e-s d’associations et des médias, aux 
politiciens et politiciennes ainsi qu’à toute personne intéressée. Vous avez la possibilité de vous faire en 
peu de temps une image détaillée de ce projet de loi, tout en dégustant des sandwiches et des boissons. 
Participez au débat !

De 10h00 à 11h00, la conférence de presse de IG-Proches aidants aura lieu.

Frais de participation
CHF 80.– pour non-membres
CHF 50.– pour les membres de Santé publique Suisse
CHF 25.– pour étudiant-e-s et doctorant-e-s

Inscription
L’inscription peut être effectuée par le biais de notre site internet : lien
Le nombre de participant-e-s est limité.
Toute inscription est considérée définitive. Nous vous prions de payer la facture avant le début de la 
manifestation. Les frais seront également dus en cas de non-participation. 

Crédits
La manifestation est reconnue par la Société suisse des médecins spécialistes en prévention et santé 
publique (SGPG/FMH) comme formation médicale continue avec 2 crédits.

https://public-health.ch/fr/aktivitäten/veranstaltungen/symposien/mittagsveranstaltung-pflegende-angehörige-spagat-zwischen-job-und-betreuung/


Heure Thème Intervenant-e-s

Dès 
11.45

Sandwichs et boissons

12.15 Allocution de bienvenue Ursula Zybach, présidente de Santé publique Suisse 
(all)

12.25 Qui sont les proches aidants ?  Alexander Scheidegger, responsable de projet, 
Institut de modélisation et simulation, FHS St. Gallen 
(all) 

12.45 Les soins aux proches d’un point vue 
familial et social 

Pasqualina Perrig-Chiello, professeure émérite, 
Institut de psychologie, Université de Berne (all) 

13.05 Plan d’action et propositions relatives à 
la procédure de consultation

Salome von Greyerz, responsable de la division 
Stratégies de la santé, Office fédéral de la santé 
publique (all)

13.25 Le point de vue des employeurs: 
l’exemple de la coopérative Migros de 
Bâle

Eva Scheidegger, cheffe de la Coopérative de conseil 
social Migros Bâle (all)

13.45 Aide et soins à distance - contextes, 
difficultés et opportunités

Iren Bischofberger, responsable de programme  
work & care Careum recherche et prorectrice Haute 
Ecole Specialisée Kalaidos, Département de la Santé 
(all)

14.05 Le point de vue de la Communauté 
d’intérêts pour les proches aidants

Valérie Borioli Sandoz, Responsable du Secrétariat  
de la CI-Proches aidants (fr) 

14.25 Remarques finales, conclusion Corina Wirth, directrice de Santé publique Suisse (all)

14.30 Fin de la manifestation

Pas de traduction simultanée (all/fr)

Programm
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